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M. PEARSON DEVIENT MINISTRE

L'honorable Lester B. Pearson a prêté serment le 10 septeibre
à titre de secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures. Depuis deux ans,
M. Pearson était sous-ministre des Affaires extérieures.

Le premier ministre, le très honorablQ Mackenzie King, en
annonçant aux journalistes l'entrée de M. Pearson au ministère, a déclaré
que M. Pearson poserait sa candidature dans la circonscription fédérale
d'Algoma-Est. M. Thomas Farquhar, représentant d'Algoma-Est à la Chambre
des Comunes depuis treize ans, a été nommé sénateur. La présentation
des candidats aura lieu le 12 octobre, et l'élection le 25 du même mois.

Le premier ministre a quitté Ottawa le 13 septembre pour
assister à la session de l'Assemblée générale des Nations Unies, à Paris,
et ensuite à la réunion des premiers ministres du Commonwealth, qui se
tiendra à Londres. Durant l'absence de M. King, M. Saint-Laurent est
premier ministre suppléant, en même temps que ministre de la Tustice.

M. King a aussi déclaré aux journalistes qu'il compte rentrer
à Ottawa au début de novembre. Il se propose de quitter alors son poste
de premier ministre en faveur de M. Saint-Laurent.
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En 1929, il fut délégué
L'année suivante, il assistait à
droit international, à La Haye, a
naval, Londres. Il représenta
de désarmement qui eurent lieu à

;ion spéciale.
,dification du
ý du désarmement

de=
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En 194?, il remplit la fonction de Président de la Première
Commission (questions politiques) de l'Assemblée générale des Nations
Unies, au cours de la session spéciale qui eut lieu du 28 avril au
15 mai en vue d'étudier la question palestinienne. Il fit partie
également de la délégation canadienne qui prit part à la deuxième session
de l'Assemblée générale des Nations Unies a New-York, de septembre à
novembre 1947.

Le premier ministre, M. King,
que M. Pearson devenait membre du cabinet
aux Affaires extérieures.

M. Pearson a épc
il a deux enfants, Geoffrey

a annoncé le 10 septembre 1948
à titre de secrétaire d'Etat

Winnipeg, en
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LA CQUE IETERNATIONALE DE JUSTICE

La cour internationale de Justice est le prcipal oega o

judiciaire des Nations Unies. Ses attributions ont été défiies par

la Charte des Nations Unies ainsi que par un Statut qui y est Annexé

et qui eu forme partie intégrante.
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seront désignés au sort. Lesjuges sortants sont rééligibles. Deux
des juges de la Cour sont élus pour trois ans par leurs collègues aux
charges de président et vice-président de la Cour.

Les quatre candidats désignés

Le Groupe national du Canada a présenté récemment quatre
candidats pour remplacer les juges dont les trois ans expireront
prochainement. L'un de ces candidats est M. .TJE Read, qui est
actuellement l'un des juges de la Cour. Il avait été auparavant
octseiller juridiqàe du ministère des Affaires extérieures à Ottawa, de
1929 jusqu'à 1946. Les trois autres candidats désignés par le Groupe
national du Canada sont le juge Heu Mo, de Chine, le juge Abdel Hamid
Badawi Pacha, d'|gypte, et air Benegal Narsinga Rau, de l'Inde.
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Règne du droit

La Cour inten
important pour les Etats
par des moyens pacifiquei
système d'ordre internat i
que les Etats et les difl
des Nations Unies recour2
C'est à cette condition q
international. Elle appc
Etats dans la mesure ou J
la légalité. Le Conseil
resoudre les situations c
litiges au mépris du droJ
directement que le Consel

de .Justice constitue un intermédiaire
ýnt résoudre leurs conflits juridiques
,met en m&me toeps d'établir un
Lé sur le droit. Il est à espérer
'ganes et institutions spécialisées
.us en plus à la Cour internationale.
.r contribuera au progrès du droit

solutions aux controverses entre
1 E cause consentiront à respecter

té a pour fonction première de
le désir des Etats de régler leurs
pourquoi la Cour contribuera moins
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LE BUT DE NOTRE POIJTIQUE EITERIEURE
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ne pouvaient guère influer sur les conditions climatiques, mais il ne
suit pas de là que la iéheresse n'influait pas sur eux,

Nous serions aujourd'hui bien malavisés à vouloir régler notre
conduite sur la supposition que le climat politique et économique des
nations ne nous regarde pas et nous serions également malavisés à ne
pas tâcher d'y remédier,

Prudence et longueur de temps

La prudence élémentaire exige que le Canada, troisième nation
commerçante du globe, recherche et appuie une coopération économique à
long terme en vue d'assurer la stabilité et la prospérité internationaJ

La -nmnien éldmantni1a e rizp dalement nu nous ne fassions nm
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commnistes, en instrument agressif de guerre politique. g'il se

trouve des gens pour raveler les Nations Unies à ce r8le néfaste,
je dirai comme Y. Vishinski & la conférence récement tenue à Belgrade:
"Ils étaient libres de venir, ils sont libres de s'en aller".

Les Nations Unies

L*ONU est actuellement le moyen dont nous disposons pour
assurer ue coopération internationale universelle et organisée. Elle
incarne l'espoir que nous entretenons de résoudre nos différends sans
recourir a la force. Ce serait la pire des tragédies s 'il fallait que
cet espoir tÛt brutalement frustré par les actes de certains Etats
cruellemnt éprouveS par la guerre et qui bénéficieraient tellement du
bon fonctionnement d une organisation destinée à leur épargner le retour
des mêmes ma*heurs. Nous tenons ardemment à garder dans 1Qrganisation
des Nations Unies tous les Etats qui souscrivent aux principes et aux
objectifs de la Charte. Mais mieux vaudrait n'avoir pas d'Organisation
des Nations Unies qutune organisation irrémédiablement réduite par les
actes de quelques-uns de ses membres à un rôle futile sinon nocif.

Si, dans l'4tat actuel des choses, l'ONU ne peut pas> - et nous
savons qu'elle ne le peut pas,- garantir la sécurité de ses membres, il
ne .suit pas de la que nous devons tirer de l'arrière et attendre que la
tyrannie et l'agression détruisent les démocraties une a une.

Si la coopération en vue de préserver la paix au sein des Nations

Unies est impossible sur le plan universel, il est possible aux démocraties
libres et pacifiques de disposer leurs forces sur un plan régional Mlafide

résister collectivement à l'agression et de la réduire collectivement à

l'impuissance, que cette agression soit direte ou indirecte- et d*oü

qu'elle vienne. Même si elle devait, an début, s'texercer sur un plan

uniquement régional, une telle action collective s'impose d'urgence, 
La

menace d'un commnisme agressif et expansioniste, accordé aux ambitions

dfune très grande puissance, est trop grave, trop direte et trop,

.insédiate pour que nous attendions dans ltinaction que toutes les nations

éprises de liberté se mettent d'accord au= une formule d'aton

collective.

Union Nord-Atlantique*

Toilà pourquoi le Gauvernement canadien, tant. à l'intérieur

qu'à l'arbérieur du pays, tant au moyen de déclarations publiques que

V interventions et d*entrations diplomatiques, a préconisé un systese de

sécurité nord--atlantique englobant le RoyaumeUni, .les Etats-Unis, le

ganada et les pays libres de l'Europe occidentale, Un tel système pourrait,

eroyons-nous, créer et maintenir une force défensive jouissant de 
la

prépondérance nécessaire sur tout adversaire possible ou toute alliance

possible d'adversaires agressifs»

Pajouta qu'un arrangement collectif de cet ordre comporte 
des,

valeurs positives aussi bien que négatives. Il peut contribuer à la.

prospérité non moiiw qutà la sécurité. Là réside notre dernier espoir,

ela possibilit,, dfinsteurer sur de vastes, r6gions la liberté, l'ordre

et le bin-être, Dans les oircanstances ce semble 8tre là notre meilleure

formule de paixi lacentataion *88ne Mupité écrassate de forces
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LI ORGAISATION INTERNATION!ALE

La deuièm session des Partie. contatnte à 19ACCor'

génralsu le comrcet les1o tarifs0 doaner aest ouverte a

Genèv le016 aot La prmèr session avait Ou lieu & LaHvn
au cours de laConférence de Nations Unie sur le comerce et

pays sinataire de lirApte fia de la. conférece de La Havane, s'lest

A lexeptondu hiitous les gouvenmnssgaarsd
lfaocordP génra cocl à Gnvle0ocr 194 #ontA manenn
ratifi le prtocol dQýpicto provioire; ces U govenmet son

don lié prvioiemn par lvco nc qiCnen e

cocssosdoaièe égcée t19pliain uuel u ritmn
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La réunion du comité exécutif de la Camission intérimaire,
qui suivra celle des Parties contractantes, s"occupera principalement
de questions de procédure, aussi bien celles qui ont trait aux travaux
internes de l'Organisation que celles qui ont trait aux relations entre
l'Organisation internationale du commerce et toute autre organisation
internationale dont les travaux sont du même domaine.

L'Organisation internationale du commerce ne sera formellement
établie que lorsque la majorité des cinquante-trois gouvernements
signataires de l'Acte final de La Havane auront obtenu la ratification
législative de la charte, c'est-à-dire probablement en 1949 au plus
t8t. Dans l'intervalle, en s'engageant à mettre l'accord général en
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CONSEIL ECONOMIQUE ET
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La principale recommandation adoptée à la suite de la
présentation du rapport de la Commission des transports et des
comunications prévoyait la convocation, l'an prochain, d'une conférence
mondiale qui aurait pour mission de conclure une nouvelle convention
internationale sur les transports routiers en remplacement des
conventions de 1926 et de 1931.

Les délégués se sont déclarés satisfaits du rapport de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et l'emploi. Ils ont pris
acte également du rapport de la Commission de la statistique et quatre
résolutions visant à incorporer les propositions contenues dans le
rapport ont été adoptées.
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LI AS SU-LlE GENERIhLE DES NAiTI ONS UNES
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Articles supplémentaires de l'ordre du jour

La Pologne a soumis des articles supplémentaires
onicernant les sujets suivants: problème des. réfugiés et des

personnes déplaées, situation de l'aliment4tion dans le monde et
application des résolutions adoptées par 1f4issEmblée générale au
sujet du régime Franco en Espagne. La Bolivie a prié 1ussemblée de
créer une sous-commission de la GomUssion des questions sociales
qui serait charge d'étudier les problèmes relatifs aux populations
aborigènes du continent américain. La Tchécoslovaquie désire que
l'oh remplace M. Xan Papanek, qui est actuellement membre du Comité
des contributions et du Comité consultatif des questions administratives
et budgétaires. M. Papanek,- que la Tchécoslovaquie avait délégué
auprès de ONU, n'a pas encere démissionné eame membre de ces comités.

La Délégation du Canada

En raison de cet ordre du jour aussi chargé que varié, la
présente session de l'Assemblée sera sans doute encore- plus0 longue que
celle l'an dernier La point de vue canadien sur ces questions
sera formulé par une délégation qui a à sa téta le premier ministre#
le très honorable W.L. Mackenzie King. Les autres membres'de la

délégation spat:-

L*Honorable Lionel Chevrier, ministre des
Tansports

L'Honorable Wishart Mok. Robertson, leader du
Gouvernement au Sénat

Le général A.G.L MNanghto 14E lgépe ant
du Canada aursde l*0NU

Le major-général George-P, Vanier, ambassladeur
du Cainada en Frane

Osa den.

auto

X« Egues Lapoint, adjoint parlemetaire au initre
de la Défense nationale

MeRalph Maybaak, adjoint parlementaire au ministre de
la Santé nationale et du Bien-être social

ý Norama A, Robertson, haut commi.ssaire du Canada an

Me L Daa Wilgress,: minigtre du anaa gn Suigse

NeR.G. Rigée lén miniate*re des Affaires extérieures

La dgation du Oâada::est secand6e par des conseillears
tecnique e t un ecrétarat, dont les membrs ont été
sesdigmg($o à.dvseis missions digt âabijgaesf duanaa

206tuge aini qutu minstèr des40 Affaires extérieures

>1>
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IU CANADA ET LES NATIONS UNIES

Palestine

Infomaé vers la mi-août que les hostilités menaça
de rerendre en PalAstina- a maIn A* *A....4. - a--- ....
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La Cour internationale de Justice est un tribunal
composé de quinze juges, établi en vertu de la Charte des Nations Unies,et dont la fonction est de connaitre, conformément au droit international,de tous différends que les Etats peuvent lui soumettre, et de fournir les
avis consultatifs que peuvent réclamer les organes et institutions
compétents des Nations Unies. Bien que le mandat normal des juges soit
de neuf ans, il a été décidé lors de la première élection que cinq
d'entre eux se retireraient au bout de trois ans et cinq autres au bout
de six ans. Les juges que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
doivent élire avant le 7 février pour occuper les cinq postes vacants
seront probablement choisis au cours de la session de l'Assemblée
générale qui vient de s'ouvrir à Paris,

A la mémoire du comte Bernadotte

Le premier ministre suppléant, le très honorable Louis
Saint-Laurent, a communiqué aux journaux, le 18 septembre, la déclaration
suivante au sujet de l'assassinat du comte Folke Bernadotte:
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NOIINATIONS ET DEPLACEMENTS DES REPRESENTAITS
AU CANADA DU COMMONVWALTH ET DE L'ETRANGER

SERVICE DIPLOMATIQUE



page 23

M. Oliver B. North, attaché co mercial adjoint, ambassade des
Etats-Unis, le 3 août,

M. Mikhail Loukianov, attaché, ambassade de l'Union soviétique,
le 9 août.

M. G. Eduardo Leguizamon, douiixièe secrétaire, ambassade d'Arge
le 21 aott.

. Carlos Garcia de la Huerta, premier secrétaire, ambassade du
Chili«

M. Juan Bernardo Guilhauant, attaché, ambassade dt Argentine, le
31 août.
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REPRESENTANTS DU CANADA AUX REUNIONS
INTERNATIONALES

trouvera dans le numéro de mars la liste complète des
conférences antérieures.
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M, Adrew Thmo, contrôleur des services météorologiques du miistère
des Traspor'ts, A cette organisation, fondée eu 1880, succédera
l 'Organsation mondiale de la météorologie lorsqu 'elle sera constituée.

Parties contractantes à 1 'Acord général sur le commrce et les
tarifs douaniers (Genève), le, 16 aoÛt- M. L,D, Wilgross, ministre du Canada
en Suizse- M. Louis Couillard, du ministère du ommrce et ML. S.S. Reiman,
du ministère des Finances. Les parties contractantes ont examniné les
problèes que pose l.'application de l 'Accord général sur le commerce et les

Dix-septième conférence de la Croix-rouge internatioale
(Stokhol), d 20 au 30 aoit- M. LHE. Wershof$, du haut comissriat du
Caad 'àLonres; le lieutenant-opl@nel J... Crawford et le capitaine W.B.

Amstongs du ministère de la Défense nationale. Cette conférence de
spécialistes est préparatoire ai une conférence diplomatique qui aura lieu
à Ge ,v à n date ultérieure.

Comiexécti de la Comsion intérimaire de l'Organisation~
internatioal du comec (Gnèe, le 25 aoit Me J*ilgree miise

d..l isR.d miisèr des Fianes Cetuite Sisso ntrimaire,

étbi nvruduerslto el ofrnedsNtosUissrl
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Réunion annuelle de lIAssociation internationale pour la
conservation du gibier et du poisson (Atlantic-City), du 13 au 15
septembre. Cette conférence est d'importance capitale pour la
conservation du gibier et du poisson. Le ministère des Mines et Ressources
doit s'y faire représenter.

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture (Paris), le 15 septembre: Cette session extraordinaire
déterminera le lieu de réuhion de la troisième session.

Quinzième session de la Commission maritime conjointe de
l'Organisation internationale du Travail (Genève), le 20 septembre.
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Qmatrième conférence interaméricaine de la radiodiffusion,
(Bogota), 6ctobre. Conférence des gouvernements américaine sur la
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NOMINATIONS ET MUTATIONS

Nouvelles nominations

M. G.G. MeInnes, it
est nomné a la Division de 1

M. T.H. Tudhope esi
communications du Comoneali
aoit 'our assumer ses nouvel"

extérieurq

L conseil di
ta le 2
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